
EN DÉCEMBRE 2022  
VOTEZ SGEN-CFDT

DONNEZ-NOUS LES 
MOYENS DE POURSUIVRE
NOS ACTIONS !

NOUS NOUS MOBILISONS 
Pour l’évolution
professionnelle de tous,
fondée sur des critères
objectifs, avec un plan de
formation adapté, pour les
titulaires et les contractuels.

Pour la création de postes
sur les emplois permanents.

Pour une meilleure
information auprès des
personnels, sur le traitement
de leur dossier d'avancement
de carrière. 

Pour que la bourse à l'emploi
recense tous les emplois
Biatss vacants et soit plus
facile d'accès.

Pour que les primes ne soient
pas versées arbitrairement.

Aujourd'hui, les élus des listes Sgen-CFDT vous représentent dans les
instances de l'Université Polytechnique Hauts-de-France. 
Nous portons vos questions au Conseil d’Administration et au Conseil de la
Formation et de la Vie Etudiante, au Comité Technique et au Comité d'Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de Travail.

Nous participons activement aux groupes de travail
Qualité de vie au travail, télétravail, entretiens professionnels, formation, primes, ...

Le Sgen-CFDT vous accompagne dans votre vie professionnelle, se mobilise
pour le collectif et dans la défense individuelle des personnels. 
Donnez-nous les moyens de notre action syndicale en votant pour la liste
Sgen-CFDT au Comité Social d'Administration !

Le comité social d’administration
(CSA) est né de la fusion des
actuels comité technique et
comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail.

Les dispositions relatives à leurs
compétences et à leur
fonctionnement entreront en
vigueur au 1er janvier 2023, une
fois ces CSA constitués.

(loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de
transformation de la fonction publique)

CARRIÈRE ET 
ÉVOLUTION
PROFESSIONNELLE

NOUVELLE INSTANCE

NOUS AGISSONS POUR VOUS

COMITÉ SOCIAL
D'ADMINISTRATION UNIQUE

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS
BIATSS, ENSEIGNANTS, ENSEIGNANTS-CHERCHEURS

Université Polytechnique Hauts-de-France
& Insa Hauts-de-France

HYGIÈNE SÉCURITÉ ET
CONDITIONS DE TRAVAIL
Une commission dédiée à la
santé, la sécurité et les
conditions de travail est créée
au sein du comité social
d'administration d'établissement,
dénommée formation
spécialisée du comité.

Elle comprend le même nombre
de représentants du personnel
titulaires, siégeant dans le
comité social d'administration.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/


10 titulaires

10 suppléants

l'organisation et le

fonctionnement des services,

les projets de lignes

directrices de gestion,

la gestion prévisionnelle des

effectifs et la politique des

emplois,

la politique indemnitaire,

les évolutions des méthodes

de travail et leurs

conséquences sur la vie des

personnels au travail,

la formation des agents et le

plan de formation,

l’égalité professionnelle, la

parité et la lutte contre

toutes les discriminations.

Le CSA est une instance de

concertation composée de 

20 personnes.

Il est consulté sur toutes les

questions collectives liées aux

conditions de travail des

personnels de l'UPHF et de l'INSA

Hauts-de-France :

L'ABSTENTION NUIT GRAVEMENT À VOTRE MÉTIER ! 
EN DÉCEMBRE 2022, VOTEZ POUR LA LISTE SGEN-CFDT

LE SGEN-CFDTLE COMITÉ SOCIAL

COMITÉ SOCIAL
D'ADMINISTRATION UNIQUE (CSA)

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS
BIATSS, ENSEIGNANTS, ENSEIGNANTS-CHERCHEURS

Université Polytechnique Hauts-de-France
& Insa Hauts-de-France

Le Sgen‐CFDT s’adresse à l’ensemble des personnels de l’Enseignement
Supérieur et de la Recherche, titulaires, contractuels, stagiaires et
vacataires : enseignants, enseignants‐chercheurs, chercheurs, personnels
administratifs, techniques, de bibliothèques et de santé. 

Vos élus sont au service de tous, quels que soient leur lieu de travail et leur
composante de formation, de recherche, ou leur service.

Le Sgen‐CFDT défend l’intérêt général 
Il se bat pour l’équité de traitement entre tous les personnels. Il se mobilise
contre les inégalités et les exclusions. 

Le Sgen‐CFDT s’inscrit dans une logique de dialogue social 
Il revendique un syndicalisme de proposition, de construction et de critique
sociale plutôt que de blocage.
Il refuse d’être un syndicat qui dit non à tout et qui n’empêche rien !

Tous les personnels titulaires,
contractuels, stagiaires et vacataires
exerçant à l’Université Polytechnique
Hauts‐de‐France et à l’INSA Hauts‐de‐
France, ainsi que les chercheurs et ITA
des organismes de recherche de
l'université qui les héberge.

QUI VOTE EN DÉCEMBRE ? VOTE ÉLECTRONIQUE
A l'UPHF, l'élection est organisée
sous la forme exclusive d'un vote
électronique sur la plateforme de
vote Legavote.

PÉRIODE DE VOTE
L'élection se déroule du 01/12/22 
à 8h au 08/12/22 à 17h.


